Nom et prénom

Qualité

Adresse








Douarnenez, the 26th of February 2010

Mr Benjamin Netanyahu,

Prime Minister

Israel

Dear Prime Minister,


I recently heard of mass arrest of children, at least 17 children, on 11 February 2010 from Al Jalazun Refugee Camp near Ramallah by Israeli soldiers. They were arrested in the middle of the night with the use of excessive force. They endured ill-treatment an coercion during subsequent interrogations. The children were interrogated in the absence of a lawyer and family member, and the interrogations were not video recorded. They might be brought through ill-treatment to sign evidence in Hebrew (an language they not understand), which was then used to accuse them of throwing stones, and in some cases Molotov cocktails, at Israeli soldiers in 2009 and 2010. The children are being prosecuted in military courts. Eight of them are currently detained. in Ofer Prison


Such events happened in other places, where  children were arrested and accused in the same way and in the same conditions :


-in the village of Tura al Gharbiya, near Jenin, on 19 January 2009 ;


-in the village of Haris, South of Nablus, on 26 March 2009 ; as many as 
 90 children were concerned ;


-in the village of Azzun, near Qalqiliya, on the 14 July 2009.


These cases are just some examples of what appears to be the systematic and institutionalised ill-treatment of approximately 700 Palestinian children  by Israeli authorities each year in the Occupied Palestinian Territory.


The situation has not improved since the UN Committee Against Torture published its Concluding Observations regarding torture and ill-treatment in Israel and the Occupied Palestinian Territory in May 2009.


Consequently, I urge you to put an immediate end to the practice of arresting Palestinian children in the middle of the night and to act so that all credible allegations of ill-treatment and torture be thoroughly and impartially investigated and those found responsible for such abuse be brought to justice. I also urge you to ensure that no child is interrogated in the absence of a lawyer of their choice and family member, that all interrogations of children are video recorded and that all evidence suspected of being obtained through ill-treatment or torture be rejected by the military courts.


Yours sincerely.

Signature

Monsieur le Premier Ministre,


J’ai appris récemment l’arrestation massive par des soldats israéliens d’enfants, au moins 17 enfants, du Camp de Réfugiés d’Al Jalazun, près de Ramallah, le 11 février 2010. Ils ont été arrêtés au milieu de la nuit en faisant usage d’une force excessive. Ils ont subi mauvais traitements et contrainte pendant les interrogatoires qui ont suivi. Les enfants ont été interrogés en l’absence d’un avocat ou d’un membre de leur famille et les interrogatoires n’ont pas été filmés. Ils peuvent avoir été amenés par de mauvais traitements à signer des aveux en hébreu (langue qu’ils ne comprennent pas) qui ont ensuite été utilisés pour les accuser d’avoir jeté des pierres, et dans certains cas des cocktails Molotov, sur des soldats israéliens en 2009 et 2010. Les enfants sont l’objet de poursuites devant les tribunaux militaires. Huit d’entre eux sont en cours de détention à la Prison d’Ofer


De tels évènements se sont produits en d’autres endroits, où des enfants ont été arrêtés et accusés de la même  façon et dans les mêmes conditions :


-dans le village de Tura al Gharbiya, près de Jénine, le 19 janvier 2009 ;


-dans le village de Haris, au Sud de Naplouse, le 26 mars 2009 ; il y a eu 
  au moins 90 enfants concernés ;


-dans le village d’Azzun, près de Qalqiliya , le 14 juillet 2009.


Ces cas ne sont que quelques exemples de ce qui apparaît être les mauvais traitements systématiques et institutionnalisés d’environ 700 enfants palestiniens chaque année dans les Territoires Occupés.


La situation ne s’est pas améliorée depuis que le Comité des Nations Unies Contre la Torture a publié en mai 2009 ses Observations Conclusives concernant la torture et les mauvais traitements en Israël et dans les territoires Occupés.


C’est pourquoi je vous demande instamment de mettre fin immédiatement à la pratique d’arrêter des enfants palestiniens au milieu de la nuit et d’agir en sorte que toutes les allégations plausibles de mauvais traitements et de tortures soient l’objet d’une enquête complète et impartiale et que tous ceux qui seront considérés comme responsables de tels abus soient déférés à la justice. Je vous demande instamment aussi de vous assurer qu’aucun enfant n’est interrogé en l’absence d’un avocat de son choix et d’un membre de sa famille, que tous  les interrogatoires sont filmés et que tout aveu suspecté d’avoir été obtenu par de mauvais traitements est rejeté par les tribunaux militaires.


Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de ma haute considération.     

